
 
 

Avis d’Appel Public à Candidatures 
___________________________ 

 
Commune d’INGRANDES SUR VIENNE 

_______________ 
 

 
1) Maître d’Ouvrage : Commune de INGRANDES SUR VIENNE 
   9, Rue de la Gare – CS 40004 
   86220  INGRANDES-SUR-VIENNE 
   Tel : 05.49.02.64.44 
   Fax : 05.49.02.69.46 
 
2) Mode de passation : Marché de Services à Procédure Adaptée établi en application de l'article 

R 2123-1 du Code de la Commande Publique 
 
3) Objet du Marché : Prestations de nettoyage de bâtiments communaux. 

Code CPV : 90911000-6 - Services de nettoyage de logements, de bâtiments et de vitres. 
 
4) Marché alloti, sans variante mais options acceptées 

Lot n°1 : Prestations récurrentes (école élémentaire, école maternelle, cantine scolaire, complexe 
sportif, halle des sports, halle de tennis couverte, Club House du tennis couvert, Local 
chasse, Salle de réunions du football, Piste de modélisme, Salle Emeraude et église) 

Lot n°2 : Prestations occasionnelles (Salle Polyvalente, Salle des Tamaris, Salle Sainte-Florence et 
Salle Emeraude) 

 
5) Date prévisionnelle du commencement du marché : 1er novembre 2022. 
 
6) Modalités d’obtention du dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation sera téléchargé :  
 par voie électronique via le site https://www.marches-securises.fr 

 
7) Justificatifs à produire concernant les candidats : voir Article 5 du Règlement de Consultation (RC). 
 
8) Date et heure limite de réception des offres : le mercredi 12 octobre 2022 à 12h00 (conditions 

de dépôt des offres précisées à l’Article 7 du RC). 
 
9) Jugement des Offres : critères détaillés à l'article 6 du RC. 
 
10) Délai pendant lequel le soumissionnaire reste engagé par son offre :  
 

Quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date de remise de l’offre 
 
11) Renseignements complémentaires : 
 

Madame Marie-Lise SCURMANN, Secrétaire Générale de la Mairie d’INGRANDES-SUR-VIENNE  
ou 
Monsieur Christophe AUDOUIN, Agent en charge des Marchés Publics 
ou 
Monsieur Alain LAVILLE, Agent en charge des bâtiments communaux. 

 
12) Date d'envoi de la publication : 14 septembre 2022 

https://www.marches-securises.fr/

